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Article 42 (nouvelle teneur) 

1Le Conseil d’État désigne l’autorité chargée de surveiller l’exploitation des institutions et des organismes soumis à la 
présente loi. 

2Cette autorité est habilitée à effectuer ou à faire effectuer tous les contrôles nécessaires.  

Les alinéas 3 et 4 du projet du Conseil d’État sont supprimés. 
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